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Rungis, le 2 juin 2025

3 points à l’ordre du jour :
• GEPP
• NAO
• Questions diverses

1. GEPP
Un point d’avancement est réalisé sur le projet GEPP afin de
l’enrichir et le préciser. Parallèlement, un travail est entrepris sur
la rénovation de l’accord de transférabilité, notamment en ce qui
concerne les indicateurs.
S’agissant des passerelles, l’OPCO justifie son choix du cabinet
ITAQUE parmi les trois ayant répondu à l’appel d’offre. La
délégation CFDT exprime son souhait de rencontrer l’expert afin
d’échanger plus en détail sur la demande.
En tant que maître d’œuvre sur ce dossier, la CFDT a déjà initié
des contacts avec des personnalités politiques susceptibles de
contribuer à l’accélération de ce projet.

2. NAO
Lors de la dernière réunion de négociation, la CFDT, en
collaboration avec les autres organisations syndicales, a organisé
une rencontre afin de formuler une proposition commune à
l’intention des organisations patronales, jugeant leur offre initiale
insuffisante.
Les organisations patronales ont accepté cette proposition de
revalorisation, qui prévoit :
• 7,3% pour les coefficients 110 et 115
• 4% pour le reste de la grille
• 3% pour les primes de risque
Cet avenant prendra effet le premier jour du mois suivant
signature.
Concernant les autres revendications, notamment la
revalorisation de l’indemnité de départ à la retraite et
l’amélioration des grilles d’ancienneté, les organisations
patronales n’ont, à ce jour, pas de mandat,
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3. Questions diverses
La délégation de la CFDT attire l’attention sur la situation préoccupante à l’île de La
Réunion, soulignant notamment la non-application de la CCNTR ainsi que les difficultés
liées à la sécurité. Cette préoccupation est également partagée par les autres
organisations syndicales.
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